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OHDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA CINQ ~II'±'---'

DU CONSEIL DE SECURITE

qui doit se tenir à Lake suco~es, New-York,
le vendredi 20 octobre 1950,/ à 15 heures.

l, Adoption de l'ordre du jour.

2. Question palestinienne.

a) Expulsion en territoire égyptien, par Israël, de milliers d'Arabes

pales 'tin1ens , et violation pal" Israël de la. Convention générale

d'armistice conclue entre l'Egypte et Israël (8/1790);
b) Violation par l'Ee3pte de la Convention d'armistice entre Israël et

l'Egypte, résultant de l'application, depuis dix-sept mois, de mesures

de 'bloeua incompatibles avec la let'cre et 1 'eaprit de la Convention

d'armlst:!.ce (8/1794);
c) Violation par la Jordanie de la Convention d'armistice entre Israël et

la Jordalüe, résultant de la non-application, depuis di:x-neuf mois, dou

disposit:tuml de l'article VIII de le. Convention d !armistice (S/1791d j

d) Violation pt,r l'Egypte et par la Jordanie des Conventions d'armistice

qu'elles ont respectivement conclues avec Israël, résultant de la mena,G

offj.cielle et publique de reoourir à une action agress:l:ve, contre.i.:remell

aux dispositions du paragraphe 2 de l'article p!~mier desdites

Conventions (sjI79L,.);

e) Non-observation par l'Egypte et :pnr la Jorda.nie des procédures 1?J~évu€l& .

au paragraphe 7 de l'article X et BU paragraphe 7 de l'article XI des

Conventions d'armtst1ce qu telles ont respectivernent conclues avec Israk:

et qui stipulent 'lue les réclamations ou plaintes d.éposées par l'une m

l'autre des Parties seront immédiatement renvoy6ss à la Commission mixt

d'armistice par l'entremise de son Président, (S/1794);

f) Plainte pOUl" agression coIDln:Lse par Iara.ël} le 28 a.oût 1950, et pour

l' occuIJa"cionJ :par Israël, du ter:dtoire jordanien situé à proximité d.u

confluent du Yarmouk et du Jourdain (8/1824).


